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Devenir Sauveteur Secouriste du Travail (SST Initial) 
Mercredi 13 au 15 septembre 2023 

Ou  
Mercredi 11 au vendredi 13 octobre 2023 

Cette formation est destinée aux professionnels souhaitant réagir efficacement 
face à un incident (saignement, coupure, malaise, brûlure, étouffement, 

perte de conscience...) et réaliser les gestes de premiers secours. 
 

PUBLIC VISÉ 
 
Chef d’entreprise, Salarié, 
Conjoint collaborateur. 
Professionnels de la Boucherie, 
Charcuterie, Traiteur 

PRÉREQUIS 
 
Aucun 

TARIF 
 
270 € HT/Pers. 

 

INTERVENANT 
 
Mathieu GESTIN, 
Formateur certifié 
INRS 

 

TEMPS 
 
Durée : 14 heures 
Jour 1 : 9 :00 - 17 :00 
Jour 2 : 8 :30 - 16 :30 

LIEU 
 
ENSMV 

 

 
Objectifs  Contenu pédagogique 

 

• Obtenir le certificat SST (valable 24 mois).  

• Prodiguer en toute sécurité les premiers gestes en 
attendant les secours (protéger, alerter, secourir).  

• Contribuer à la prévention des risques professionnels. 

 

Programme conforme à l’INRS 
 

1. Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans 
l’entreprise 

2. Protéger de façon adaptée 
3. Examiner la victime 
4. Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés 

au plus près de la victime 
5. Secourir la victime de manière appropriée 
6. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention 

de l’entreprise 
7. Caractériser des risques professionnels dans une situation 

de travail 
8. Participer à la maîtrise des risques professionnels par des 

action de prévention 

 
Moyens et méthodes pédagogiques mobilisés 
 

• Utilisation d’un défibrillateur de formation 

• Exercices sur mannequins (adulte, enfant et 
nourrisson), tests et mises en situation 

• Remise d’un support pédagogique  

 

Modalités d’évaluation 

 

• La formation fait l’objet de deux épreuves 
certificatives. 
Epreuve n°1 : simulation mettant l’apprenant face à 
une situation d’accident. 
Epreuve n°2 : à la suite de cette accident un 
questionnement portant sur les mesures 
envisageables pour l’empêcher. 

• A l’issue de la formation, un certificat SST est remis 
(format national). 

• Questionnaire à froid 

 
Important 

Pour se présenter à l’épreuve l’apprenant doit avoir suivi 
l’intégralité de la formation. 

 

 

 Nous contacter 

Barbara Lenoble - 01 53 17 15 09   barbara.lenoble@ensmv.org 
Aline Fourgeot - 01 53 17 15 08      aline.fourgeot@ensmv.org 

 

  


